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Annexe 1 

Questionnaire aux opérateurs de plateforme en ligne en vue du 

point d’étape sur les moyens mis en œuvre par les plateformes en 

ligne pour lutter contre la diffusion de contenus haineux en France 

 

Merci de répondre pour chacun des services de plateforme en ligne de l’opérateur dont la 

fréquentation est supérieure à 10 millions de visiteurs uniques mensuels en France.  

Des éléments chiffrés sont demandés pour l’année 2022. L’opérateur peut, en sus, fournir 

des chiffres plus détaillés. Des chiffres portant sur les premiers mois de 2023 

intéresseraient également l’Arcom. 

L’opérateur est également invité à fournir toute autre information qu’il estimerait utile sur 

les tendances observées s’agissant de ces indicateurs. 

Les informations fournies par l’opérateur seront rendues publiques, sauf informations 

confidentielles qui doivent être clairement identifiées comme telles et dont la confidentialité 

doit être justifiée. 

 

SIGNALEMENTS 

1. Avez-vous rencontré des difficultés pour inclure les motifs de haine en ligne dans 

le dispositif de signalement mis à disposition des utilisateurs de votre service ? 

Merci de préciser. 

 

2. Parmi les signalements que vous avez reçus concernant la version française de 

votre service en 2022 et qui portaient sur un motif correspondant à la définition 

des contenus haineux au sens de l’article 6-4 la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 

pour la confiance dans l’économie numérique, combien d’entre eux provenaient : 

1) Des utilisateurs de la plateforme : 

2) Des signaleurs de confiance avec lesquels vous travaillez le cas échéant : 

3) Des autorités publiques (administratives ou judiciaires) : 

 

 

EXERCICE DE LA MODÉRATION 

3. Combien d’actions de modération portant sur des contenus correspondant la 

définition des contenus haineux au sens de l’article 6-4 susmentionné avez-vous 

effectué en 2022, réparties par type1 ?  

 

4. Combien de mesures avez-vous pris en 2022 à l’encontre d’utilisateurs abusant 

des outils de signalement, réparties par type ?  

 
1 Notamment (liste non exhaustive) : avertissement, retrait de contenu, mesures de restriction d’accès (par âge, 

par zone géographique), mesure de limitation de la visibilité d’un contenu ou d’un compte, mesure de 

démonétisation, mesures de suspension ou suppression d’un compte.  
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5. Quelle est la part des actions visées aux questions 3 d’une part, 4 d’autre part, 

prises après décision humaine (i.e. actions qui ne résultent pas uniquement d’un 

processus automatique) ?  

 

6. À la suite des actions visées aux questions 3 d’une part, et 4 d’autre part, quel est 

le taux de recours internes provenant des utilisateurs accédant depuis la France à 

vos services, et quels ont été les résultats de ceux-ci (pourcentage de confirmation 

de la décision initiale, pourcentage d’infirmation de la décision initiale) ?  

 

7. Quels sont le nombre, la localisation et la ou les langues de travail des personnes 

affectées au traitement des signalements et des recours provenant des utilisateurs 

de la version française de votre service en matière de haine en ligne (donner des 

informations valant au mois de décembre 2022) ?  

 

COOPÉRATION AVEC LES AUTORITÉS PUBLIQUES 

8. En 2022, combien de suspicions d’infraction ont fait l’objet d’une transmission de 

votre part aux autorités publiques compétentes, en particulier au ministère public, 

et pour quels motifs (donner, le cas échéant, le seul motif principal) :  

 

9. Quels procédures et moyens humains et technologiques avez-vous mis en œuvre 

pour répondre aux autorités administratives ou judiciaire dans les meilleurs délais ?  

 

PRÉPARATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU RSN 

 

10. Quelles sont les actions menées par votre entreprise pour préparer le service à la 

mise en application du règlement européen sur les services numériques (RSN) ?  

 

11. Avez-vous fait face à des difficultés ou problématiques (de tous ordres : 

compréhension, méthode, calcul des indicateurs, modification du produit, etc.) 

dans la mise en œuvre de l’article 6-4 susmentionné qui seraient susceptibles 

d’être de nouveau rencontrées dans le cadre de celle du RSN, ou qui vous auraient 

permis d’anticiper ce dernier ? Lesquelles ?  

 

12. Travaillez-vous avec des tiers établis en France que vous reconnaissez comme 

signaleurs de confiance en matière de haine en ligne ? Si oui, lesquels ? Le cas 

échéant, pour quelles raisons avez-vous choisi de collaborer avec eux ?  


